
                                                                                                                                          

ARRÊTÉ - 25 -PCE- 
 

PORTANT MODIFICATION DE 24-PCE-671 RELATIF À LA FICHE ACTION DU 
-FSE+ 2021-2027, AU TITRE DE LA 

MESURE 1.3.3.2 « AIDE AU FRET DECHETS » ET VALIDATION DE SON UTILISATION 
 

Vu le code général des collectivités territoriales, notamment ses articles L 7211-1 à L 7331-3 et R 7211-1 à D 72-104-16 

et en particulier son article L 7224-14,    
 

Vu le règlement (UE) n° 2021/1060 du parlement européen et du Conseil du 24 juin 2021 portant dispositions communes 

relatives au Fonds de développement régional, au Fonds social européen plus, au Fonds de cohésion, au Fonds pour une 

gles 

financières applicables à ces Fonds « Asile, migration et intégration », au fonds pour la sécurité intérieure et à 

 

Vu le règlement (UE) n°2021/1058 du Parlement européen et du Conseil du 24 juin 2021 relatif au Fonds européen de 

développement régional et au Fonds de cohésion ; 

Vu  ; 

Vu la loi n°2011-884 du 27 juillet 2011 modifiée relative aux collectivités territoriales de Guyane et de Martinique, 

notamment son article 3 ; 
 

Vu la loi n°2015-991 du 7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la République ; 
 

Vu la loi n°2015- -mer, notamment ses articles 39 et suivants ; 

Vu -1397 du 13 septembre 2012 déterminant les règles budgétaires, financières et comptables 

 

Vu la délibération n° 21-360-  en la séance du 2 juillet 2021 portant élection de 

 ; 

Vu la délibération n° 21-362-

Conseil Exécutif et de son Président ; 

Vu la délibération n°24-173-1 de 25 juillet 2024 portant validation 

du circuit de programmation des dossiers cofinancés par les fonds européens FEDER, FSE, FSE+, FEAMP, FEAMPA, 

FEADER. 

Vu 24 PCE 671 portant adoption 

programme FEDER FSE + 2021-2027 au titre de la mesure 1.3.3.2 « Aide au fret DECHETS » et validation de son 

utilisation ; 

Considérant la nécessité de modifier  
 

ARRÊTÉ 

ARTICLE 1 : 
 

Le Président du Conseil Exécutif adopte la modification 

programme FEDER-FSE+ 2021-2027, au titre de la mesure 1.3.3.2 « Aide au fret DECHETS», tell

présent arrêté et en modification -PCE-671 susvisé. 
 

ARTICLE 2 : 

programme 2021-2027. 
 

ARTICLE 3 :  

Le présent arrêté sera publié sur le site internet de la Collectivité Territoriale de Martinique.                                 

                                                         Fait à Fort-de-France, le 

 

03 OCT. 2025

1222
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Les types d'actions ont été évalués comme compatibles avec le principe consistant à ne pas causer de préjudice 

important, dit DNSH. 
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